
DESCRIPTIF DE FONCTION

COORDINATEUR POLLEC COMMUNAL

  
 Département Cadre de vie

   

CONTEXTE ORGANISATIONNEL

Département Cadre de vie

Fait rapport à/au Responsable du Département Cadre de vie

Lien de coordination avec Les autres services du Cadre de Vie et les principaux services de l’Administration 
(environnement, mobilité, écopasseurs, département technique, recette,..)

FINALITÉ DE LA FONCTION

Sous l’autorité et en étroite collaboration avec le Responsable du Département Cadre de vie dont il est le collaborateur
direct, le Coordinateur POLLEC communal accompagne l’Administration dans l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi et le
pilotage du PAEDC (Plan d’Actions en faveur de l’Énergie Durable et du Climat).

RESPONSABILITES ET TÂCHES SPÉCIFIQUES LIÉES À LA FONCTION

Mobiliser et coordonner 
l’équipe POLLEC interne et le 
comité de pilotage

- Préparer, organiser et animer les réunions des comités de pilotage interne et externe

- Informer sur les étapes, les outils et les acteurs du processus ainsi que sur les livrables
attendus

- Proposer une méthode et un calendrier de travail

Piloter le PAEDC - S’informer avec l’appui de l’équipe POLLEC et de ses collègues des aides et subsides 
disponibles pour mener à bien les projets de la Ville

- Se tenir informé des appels à projet en lien avec l’énergie ou le climat et y répondre si 
cela est cohérent avec le PAEDC

- Soutenir directement la mise en œuvre de certaines actions

- S’inspirer des bonnes pratiques d’autres territoires pour enclencher de nouvelles actions

Faire le suivi (« monitoring ») 
du PAEDC 

- Vérifier l’état d’avancement des fiches-actions du PAEDC

- Vérifier l’état d’avancement des objectifs du PAEDC en inventoriant les émissions de gaz à
effet de serre du territoire hutois

- Mesurer le niveau d’atteinte des objectifs à travers les indicateurs de

suivi des actions du PAEDC

Assurer la communication du 
PAEDC

- Animer et mobiliser régulièrement (au moins 2 fois par an) les acteurs du territoire lors 
d’évènements ou autour de projets particuliers en lien avec le PAEDC (semaine de la 
mobilité, journée de l’arbre,..)

- Gérer et développer la page internet du plan climat de la Ville

- Communiquer régulièrement sur les actions entreprises par la Ville ayant trait au PAEDC 
(articles dans le HuyMag,..)

Rédiger les rapports - Rédiger les documents de rapportage liés au subside (déclaration de créance, rapport 
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d’activités et compléter les 
livrables liés au subside 
POLLEC

financier, rapport d’activité annuel, outil pollec mis à jour,..) 

- Rédiger la charte du COPIL

- Présenter le rapport annuel au conseil communal en vue de sa validation

- Charger le rapport de monitoring sur la plateforme web (my covenant) de la

Convention des Maires selon la fréquence établie lors de l’engagement de la

commune

- Communiquer, dans le rapport annuel d’activité, sur les bonnes pratiques mises en

place sur les 3 piliers de la Convention (atténuation, adaptation, précarité

énergétique

Suivre les formations et 
participer aux réunions 
d’échange de bonnes 
pratiques

- Participer aux ateliers de formation et d’échanges organisés par la coordination régionale
et par la coordination supra-locale (Province de Liège)

- Se tenir informé des évènements de la Convention des Maires Europe (en anglais) et 
suivre les webinaires

COMPÉTENCES SPÉCIFIQUES LIÉES À LA FONCTION

Connaissances (savoirs) Le Coordinateur POLLEC communal doit : 
- Être titulaire au minimum d’un diplôme de bachelier ou tout diplôme assimilé en lien 
avec la fonction (environnement, énergie,..)
- Connaître le fonctionnement d’une Administration communale
- Savoir se servir des logiciels usuels de bureautique (LibreOffice)
- Marquer son intérêt, démontrer sa motivation et le cas échéant son expérience dans les 
matières liées à l’énergie et le climat.
- Excellente maîtrise de la langue française

Aptitudes (savoir-faire) Le Coordinateur POLLEC communal doit être capable de (d’) : concevoir, gérer et suivre 
des projets. Il doit savoir coordonner, travailler en équipe et gérer des partenariats à 
différents niveaux.
 - Gérer et conduire des projets transversaux

- Gérer des partenariats à différents niveaux

-  Posséder de bonnes capacités communicationnelles et rédactionnelles

- Piloter, coordonner,suivre et évaluer une stratégie énergie-climat

- Donner un avis motivé permettant d’intégrer les aspects énergie-climat dans les autres
plans communaux

- Préparer et animer des réunions (gérer la parole, communiquer de manière innovante et
participative)

- Vulgariser les enjeux climatiques et la stratégie de la Ville

Attitudes (savoir-être) Le Coordinateur POLLEC communal doit faire preuve de (d’) :
- autonomie et agilité
- capacité d’anticipation et de forte réactivité
- esprit d’analyse et de synthèse
- rigueur, disponibilité, flexibilité, intégrité 
- esprit d’équipe
- organisation afin de respecter les délais

CONDITIONS D'ACCÈS À LA FONCTION

Par recrutement- remplir les conditions d'accès de la fonction telles que définies dans l'annexe III aux Statuts administratif 

     Ville de Huy – Département Ressources humaines – Johan CHILOT, Responsable  - Descriptif de fonction



et pécuniaire de la Ville de Huy : poste d’employé d’administration de niveau B du Cadre « Personnel administratif ».

B1- Par recrutement :
A la personne titulaire d’un grade spécifique à la fonction, pour qui est requis un diplôme de l’enseignement supérieur de 
type court (graduat ou bachelier). 

CRITÈRES D'ÉVALUATION

Le Coordinateur POLLEC communal est évalué par le Responsable du Département Cadre de vie et le Responsable du Pôle 
technique du Département Cadre de vie dans le respect des critères définis dans le Statut administratif de la Ville de Huy  et
dans le présent descriptif de fonction en tenant compte de la bonne exécution des tâches qui lui sont confiées.
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